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LES PRÉRETRAITES EN 1992

En 1992, le nombre des entrées
. en préretraites ASFNE s'est ac-
cru de 18%; celui des entrées en
chômage des personnes de 55 à
59 ans diminue de 3%.

En 1992, 45.800 persollllesde
55 à 59 ans sont entrées en
préretraiteavecuneallocationspé-
cialedu Fonds National de l'Em-
ploi (ASFNE)(tableau 1).Dans le
même temps, 108.300 persolllles
du même âge s'inscrivaient à
l'ANPE en catégorie 1; 62.000
d'entre elles avaient été licenciées
et 46.300 s'étaient inscrites pour
un autre motif,une finde contrat à
durée déterminée principalement.
L'UNEDIC comptabilisaitde son
côté 74.3 00 premiers paiements de
prestations de chômage après
55 ans. Si en 1992, la perte d'em-
ploi après 55 ans conduit toujours
plus vers le chômage indemnisé

que vers la préretraite FNE, le re-
cours à cette demière a augmenté
en 1992 de 18% contre une baisse
de 3% pour les inscriptions à ces
âges à l'ANPE et de 2% pour les
premiers paiements UNEDIC.

L'ensemble des flux d'entrée en
chômage ou en préretraite ralentit
en 1992 par rapport à 1991, avec
+2,5%aprés+15,5%en 1991. Les
dispositions prises à la fin décem-
bre 1991 et àl' été 1992 pourfTeiner
le licenciement des salariés âgés et
inciter les entreprises à négocier
des plans sociaux, ont donc eu un
effet certain sur la situation des
salariés de 55 à 59 ans. Par contre,
la protection introduite pour les
salariés de 50 à 54 ans n'a pas
ralenti leur entrée en chômage; le
nombre des inscriptions à l'ANPE
de persolllles de 50 à 54 ans aug-
mente de 7,5% en 1992 par rapport
à 1991.
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Total
1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1981-

1992

Conventions d'ASFNE licenciement:
Nombre de bèoèficiaires potentiels (2) 69501 53183 46 280 52971 38 095 34 725 47196 47539 580 272
Nombre d'entrées annuelles (3) 65141 57 462 43 548 50 676 38724 31258 39012 45837 528 380
Nombre d'allocatairesen cours en fin d6:cmtre (3) 151328 171569 181044 191479 184 067 169051 163039 162558

Conventions d'ASFNE mi-temps:
Nombre de bèoèfician-espotentiels (2) - - 185 660 386 208 577 1877 3893

Contrats de solidarité
de préretraite progressive:
Nombre de bèoèficiaITespotentiels (2) 5573 6805 7443 9037 9149 8570 8360 8871 73 650
Nombre d'entrées annuelles (3) 1618 3291 3523 4487 4460 3695 3603 4517 30906
Nombre d'allocatairesen cours en fin décembre (3) 2287 4877 7347 9830 11 833 12529 12310 13 114

Contrats de solidarité
de préretraite démission:
Nombre d'entrées annuelles (3) 130 - - - - - - - 205049
Nombre d'allocatallesen cours en fm dèœmbre (3) 105699 62 680 21737 454 29 22 13 -

TOTAL PRÉRETRAITES 55-59 ANS :
Nombre d'entrées annuelles (3) 66 889 60 753 47071 55163 43184 34 953 42615 50354 764 335
Nombre d'allocatairesen cours en fin décembre (3) 259314 239 126 210 128 201 763 195929 181602 175 362 175672

(1) - Ces dispositifs, ouverts auxpersonnes de 55 à 59 ans, ont étémis enplace en 1981 (ASFNE/icenciementà 55 ans), 1982 (contrats
de solidarité) ou 1987 (ASFNE mi-temps).

(2) - Source MTEFP : remontées télématiques mensuelles (n. c. DOM) et exploitation desfiches relatives aux entreprises signataires
de CS?P; Directions Départementales du Travail ou mission FNE.
(3) -Source UNEDIC: statistique de paiements.

Tableau 1
Dispositifs de préretraite de 1985 à 1992 (1)

La croissance des entrées en
1991 et 1992 se traduit par une
stabilisation du nombre de
préretraités (+0,2% de fin décem-
bre 1991 à fin décembre 1992)
alors que celui-ci baissait depuis
1985 sous l'effet des sorties des
dispositifs(tableau 1).Fin 1992,ils
sont 162.600 en préretraite totale,
soit 13%desinactifsde 55à59ans.
Le taux d'activité dans cette tran-
che d'âge, qui avait sensiblement
baisséen 1982-1983 avec le déve-
loppement des préretraites dans le
cadre des contrats de solidarité,
s'est stabilisé autour de 56% de
1986 à 1990. TIremonte un peu
depuis, atteignant 57% en mars
1992. Au total, d'après l'enquête
Emploi de l'INSEE de mars 1992,
sur2,9 millionsde personnes de 55
à 59 ans, 1.488.000, soit un peu

plus de la moitié, ont un emploi et
146.000 sont chômeurs au sens du
BIT (graphique 1).

S'agissant de la préretraite à mi-
temps, 4.500 entrées ont été enre-
gistrées en 1992, soit une progres-
sion de 25 % par rapport à 1991.
Les personnes occupant ainsi un

emploi à mi-temps et percevant en
même temps une allocation du
Fonds National de l'Emploi étaient
environ 13.000 en fin décembre
1992, soit 1,8% des salariés du
secteur privé âgés de 55 à 59 ans et
17% de ceux d'entre eux qui tra-
vaillaient à temps partiel entre 15 et
30 h par semaine.

Graphique 1 .
Les préretraités parmi la population des personnes âgées de 55 à 59 ans,

en mars 1992

Actifs occupés

51,9%Autres retraités

etpréretraités

8,5%

Préretraités ASFNE

5,8% ChômeursBIT ~ Dont: préretraite progressive (0,4%)
5,1%

Source: DARES - Département marché du travai~ àpartir des statistiques INSEE,MTEFP.UNEDIC.
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Graphique 2
Évolution des entrées en préretraite ou en chômage des personnes de 55 à 59 ans
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Graphique 3
Évolution de la part respective des entrées en allocation de chômage ou en préretraite
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ASFNE CSPP Salariés
1991 1992 recensés

Activité économique (1) (2) par
l'UNEDIC

Nombre % Nombre % au
31.12.1991

%
Agriculture 216 0,6 24 0,3 0,5
Industrie 27884 72,3 3001 33,8 30,7
BTP 1956 5,1 98 1,1 9,4
Tertiaire marchand 7932 20,6 4136 46,6 52,8
Tertiaire non marchand 596 1,5 1611 18,2 6,4
Non précisé 0 0,0 1 0,0 0,3
Total 38 584 100,0 8871 100,0 100,0
(1) -Source UNEDIC: exploitation annuelle du FNA-allocataires pris en charge.
(2) ~SourceMfEFP : exploitation annuelle des fiches relatives aux entreprises
signataires -bénéficiaires potentiels.

ASFNE CSPP Salariés
1991 1992 recensés

Taille de l'établissement (1) (2) par
l'UNEDIC

Nombre % Nombre % au
31.12.1991

%
1 â 9 salariés 8095 21,0 267 3,0 24,3
10 â 49 salariés 4627 12,0 643 7,2 28,9
50 â 199 salariés 7391 19,2 1619 18,3 22,8
200 â 499 salariés 5197 13,5 1600 18,0 Il,6

500 salariés et plus 13 269 34,4 4713 53,1 12,3

Non précisé 5 0,0 29 0,3 0,0

Total 38 584 100,0 8871 100,0 100,0
(1) - Source UNEDIC: exploitation annuelle du FNA-allocataires pris en charge.
(2) -Source M1EFP : exploitation annuelle des fiches relatives aux entreprises
signataires -bénéficiaires potentiels.

Le recours aux conventions
d'ASFNE : plutôt de grandes
unités industrielles.

liées aux plans sociaux d'accom-
pagnement des restructurations, les
conventions d'ASFNE ont, com-
me les autres années, été signées en
1991 (1) essentiellement par des en-
treprises industrielles. 7L!'/odes en-
trées enASFNEen 1991 proviennent
del'industriequin' emploiecependant
qu'un pal moins du tiers des salariés
relevant du champ de l'UNEDIC
(tableau 2). TIs'agit surtout d'indus-
tries de biens d'équipement (29% des
entrées en 1991, construction électri-
que et électronique et automobileno-
tamment), et de biens intennédiaires
(21%). Près d'une entrée sur quatre
seulement provient du tertiaire,
essentiellement du commerce (10%
des entrées en 1991). Le tertiaire
marchand signe cependant plus de
conventions d'ASFNE qu'aupara-
vant; il passe de 12% des entrées en
1987 à21% en 1991.

Près de la moitié des prises en
charge en ASFNE proviennent
d' établissementsde 200 salariéset
plus.Toutefois, lesunitésdemoins
de 50 salariés sont de plus en plus
concernées: un tiers desentréesen
1991 contre 21% en 1987 (ta-
bleau 3).

Les allocatairesd'ASFNEsontune
population en majorité masculine:
71% des nouveaux préretraités de
1991 sont des hommes. 58%
de ces préretraités sont ouvriers,
engrandemajoritéouvriersprofes-
sionnels, 8% sont agents de
maitrise et Il % techniciensou ca-
dres.

Hormis la région ne de France
qui regroupe 19% des entrées en
ASFNEen 1991, les régions indus-
trielles sont légèrement prépondé-
rantes: Rhône-Alpes (l 2%), Nord-
Pas-de-Calais (9"/0) (tableau 4).
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Tableau 2
Les entrées dans les dispositifs de préretraite, par activité économique

Tableau 3
Les entrées dans les dispositifs de préretraite, selon la taille de l'établissement

Les préretraites progressives :
plutôt de grandes entreprises du
tertiaire.

Conclus par des entreprises qui
s'engagent à maintenir leurs effec-
tifs, plus delamoitié des contrats de
préretraite progressive signés de-
puis la mise en oeuvre de ce dispo-
sitif;relèvent du tertiaire marchand.
En 1992, les bénéficiaires poten-
tiels âgés de plus de 55 ans, futurs
salariés à mi-temps des unités si-
gnataires(2), sont, pour47% d'en-
tre eux, occupés dans le tertiaire

5

marchand: santé pour 13% d'entre
eux, transports routiers et activités
annexes des transports pour 10%,
établissements d'action socialepour

(1)-Dernières dannées dispanibles

(2)-Données issuesde l 'exploitation des
fiches relatives aux entrepn.ses signataires
de CSPP en 1992. L'information adressée
aux directions départementales du Travail
ou à la mission FNE au moment de la
signature de la convention porte sur le
nombre de bénéficiaires susceptibles d 'ad-
hérer. La dernière sf11tistiquede l'UNEDIC
sur les adhérents n'est disponible que sur
l'année 199I.

~
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1
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ASFNE CSPP Salariés
1991 1992 recensés

Région (1) (2) par
l'UNEDIC

Nombre % Nombre % au
31.12.1991

%

lle--de-France 7131 18,5 368 5,7 26,3

Champagne-Ardenne 1093 2,8 27 0,4 2,2

Picardie 1279 3,3 119 1,9 2,7

Haute Nonuaudie 1648 4,3 155 2,4 3,2

Centre 1995 5,2 87 1,4 4,0

Basse Normandie 1042 2,7 93 1,5 2,1

Bourgogne 1287 3,3 247 3,9 2,6

Nord-Pas de Calais 3261 8,5 471 7,4 6,3

Lorraine 1225 3,2 92 1,4 3,6

Alsace 1035 2,7 203 3,2 3,4

Franche-Comté 799 2,1 79 1,2 1,9

Pays de la Loire 2180 5,7 1241 19,4 5,1

BretagI1c 1317 3,4 478 7,5 3,9

Poitou-Charentes 1025 2,7 242 3,8 2,2

Aquitaine 1384 3,6 599 9,4 4,0

Midi-Pyrénées 1398 3,6 422 6,6 3,5

Limousin 509 1,3 126 2,0 1,0

Rhône-Alpes 4746 12,3 888 13,9 10,7

Auvergne 2267 5,9 55 0,9 1,9

Languedoc-Roussillon 632 1,6 168 2,6 2,6

Prov.-Alpes-Côte d'Azur 1303 3,4 245 3,8 6,6

Corse 28 0,1 0 0,0 0,3

Outre-Mer 0 0,0 0 0,0 nd

Contrats nationaux - - 2466 - -
Total hors contrats nat. 38 584 100,0 6405 100,0 100,0

Total France entière 38 584 - 8871

(1) -Source UNEDIC: exploitation annuelle du FNA-a11ocataires pris en charge.

(2)
- Source MTEFP : exploitation annuelle des fiches relatives aux entreprises signataires .

benéficÎaires potentiels.

6%. En outre, 18% de ces bénéfi-
ciaITespotentiels travaillent dans le
tertiaITe non marchand, organis-
mes d'action sociale en particulier,
et 34% dans le secteur industrie~
automobile et métallurgie notam-
ment. Le secteur du bâtiment et des
travaux publics est, quant à lui, très
peu représenté (tableau 2).

71% des bénéficiaires potentiels
de la préretraite progreSsive se si-
tuent dàns des unités de plus de 200
salariés. C'est le cas de 84% de
ceux de l' industrie, de 70% de ceux
du tertiaire marchand et de 57% de
ceux du tertiaire non marchand.

La région Rhône-Alpes détient
le pourcentage le plus élevé de
bénéficiaires potentiels de contrats
de solidarité de préretraite progres-
sive depuis le début de la mesure.
Elle est dépassée en 1992 par les
Pays-de-la-Loire qui regroupent
14% des salariés pressentis (10%
pour la région Rhône-Alpes). Les
contrats signés au niveau national
pour des établissements répartis
sur tout le tenitoire sans spécifica-
tion de la région, concernent 28%
des bénéficiaires potentiels.

La dépense en allocations de
préretraite: 14,2 milliards en
1992.

Les dépenses en allocations spé-
ciales du FNE s'élèvent à 13,7
rni1liardsde ftancsen 1992, d'après
les données financières foumies par
l'UNEDIC. Ce niveau reste stable
en ftancs courants par rapport à
1991. Environ 10% du financement
relève directement de l'UNEDIC,

Tableau 4
Les entrées dans les dispositifs de préretraite, selon la région

Il % des employeurs et des salariés
adhérents, le reste est à la charge de
l'Etat. En fin décembre 1992, la
prestation brute moyenne perçue
par allocataireétaitde 6.885ftancs
soit 64 % du salaire antérieur,
d'après les estimations de
l'UNEDIC.

soit 30% du revenu perçu antérieu-
rement. Ce qui donne, si l'on prend
en compte le mi-temps rémunéré,
80% du revenu antérieur pour un
emploi à mi-temps. L'ensemble de
la dépense pour ces allocations a
été de 542 millions de ftancs en
1992, soituneprogressionenftancs
courants de 3,2% par rapport à
1991.

S'agissant des préretraites pro-
gressives, le montant de la presta-
tion pour le mi-temps non travaillé
était à la même date de 3.3 77 ftancs Liliane SALZBERG.
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